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certaieement partie de la liste depremier: cps comtes, Les jeunes personnes y pont plus simplement parées

tes barons d'une date antérieure

à

ceux da la famitle|qu’au bal de M. H. peut-être parce qu’elles espérent

Naquard, avaient été invités par la seconde. Cela éta-|y danser davantage: quelques-unes portent an collier

 

No. 5, Rue St. Jean-Baptiste. ' blissait ane sorte de ligne de démarcation qui jetait vue composé d'une grosse torsade à jour ornée d'une pierre

vo en certaine froideur dans l'assemblée. Les confrères de|grarés où d’un large fermoir en or émaillé; ua bou-

CONDITIONS. M. Belormel pa possédaient pas à un aussi haut degré|quet de fleurs dont l'éclat et la fraichenr 6e marient 20

LA MINERVE se publie deux fois patsemaine; ls que lui cette faculté d’oublier le soir les affuires du|virginal d’une beauté de seize ans, brille au côté gauche

Emadi et là Jeudisoir. B'abonnement estde Quatne matin, Aussi pe prensient-ils pes autant de plaisir que[des jeunes filles ; le plaisir et lufatigus lui accaionnent

Ptauraes par année, outre les fraisdla Poste lorsque lai à leréonion. La plupart es contentaient d'admi-[tour À tour on doux balancement qui laisse ibcertaine

de Papier est exvoyl par celte voie, et payable à rer ln grâce et ls légèreté de leurs femmes, qui dan- la cause secrête d’une agitation dontchaque spectateur

DEMANDE, duns le cours de chaque Semester, suient: avec la jeuneste de l'étade et du barreau ; les voudrait être l’objet. |

Les personnes qui détirent discontinuerleur atonnement a0tres w’entretenaient gravement des occupations de le Les salles du bal, car il y en a plusieurs, sont ram-

doivent en donner avis ou moins un mois avant l'ex- watinée et desprojets d'embeilissemens de leurmaison] plies de danseurs des deux sexes, qui ne laissent point

pnatiôn du dernier semestre, et payer leurs arrérages, desempagne: L'’écarté finit cependant par en réunir[l’orchestre en repos. Les jeunes personnes courent

Autrement ils seront considérés comme souscripteurs UN6 certaine quantité, qui ne soriit plus de la- salle dejapiano ou à la contredanse avec le même empretie-

 

 

 

BR le semestre suivant, jeu, où l'on fat souvent obligé d'aller réclamer, parmi|ment; elles es relayent galment, et jouissent’ autant

LÉS Avertissemens seront reçusavec r:connasance et les jeuries gens qui. en attendant lear tour, formaient da plaisir de faire danser que de celui de danser elles:

énsérés au taux ordinaire. Ceux qui ne seront la galerie, des cavaliers distraits qui ne pensaient plus mêmes. Toutes les classes do Ja société se sont donné

accompagnés de directions écrites seront insérée jus à la dame qu'ils avaient invitée, ou qu'une sitention trop rendez-vous au bal de M. Limenil : la banque, la bit>

gud ordre contraire et débités en conséquence. sontenue empéchsient d'entendre le signal donné par térature, la noblesse, le commerce, le tère, l’op-

ON sv'abonne, à Montréal, au bureau du Journal l’orchesire. position, y sont représentés plus où meins heutèuses

et à la Librairie Française de Messrs. Fabre & Co. Le flageolet & la mode, Besudouin, en faisait par-/ment ; mais ce qu’on doit avouer, c'est qu’à ce bai tout

et chax Messieurs les Agent. tie ; les sons de cet instrument auraient prêté de la lé-|se réanit, tout se confond. Le plaisir a effacé. les nu

' gèreté aux moins ingambes. Les dames étaient en ma-|ancés politiques, les distinctions sociales : on n’a qu’un

2} , jorité dans la salle du bal, les demoiselles, en très-petit/seul désir, celui de s'amuser, et, sous ce rapport, la

ol TARXBTES. ‘nombre, portaient surle sommot de Ia tite des flours 3 maîtresse de la maison à devancé les souhaitéde ceux

1 longue tige, qui se balangaient au moindre mouvement; qu’elle a reçus.

SCENES DU MONDE, quatre rubans, d’une couleur iranchante, passés sous la| Je ne parlerai ni de la délicatesse, ni du choix des

LES BALS. | ceinture, flottaient sur le devant de la robe. Ces ru—|mets qui composaientle souper. C'eet pourtant là que

M. Delormel, chez lequelj'étais invité, est un hom- bane aboutissaient à la garniture ; leur extrémité infé-ibrillait un luxe extraordinare ; toutes les proviniéad

me qui jouit d’une grande estime parmi les notaires.— rieure était ornée d’une roseite où d’une frange légère ;|françaises avaient été mises en réquiaition ; I’Angoomois

H est entré dans la compagnie,i une époque où cet bon- ils s'ogitaient en même tems que la danseuse, et jouet la Gascogne étalaient sur la table delemphytrionces

neor s'obtenait 4 un prix raisonnable : il a acheté su taient à la vivacité du coup-d’œil. @nant aux jeunes! larges terrines dont les flancs récelent Voie parfumée

charge cent mille écus, et à pris une femme d’un mil gens, ils avaient renoncé au pantalon coliant, dontles des truffes du Périgord ; le [uns avait ces envoyé

lion, ce qui a fait beaucoup de plaisir à son prédéces-, exigences sont souvent incommodes; mais ils avuient/ces volailles exgnises que dépéctont en riant ces jeunes

4 sur. M. Delormel, ancien élève de l'Ecole polytech- Adopté un nouvel usage, fort agréable, en ce qu'il ea-|commis; le Champagne,le ordeuux et la Côte-d'Or

À nique, et dontl'éducation a été poussée aussi loin que tisfait à la fois l'élégance et le soin qu’on doit prendrejavaient emprisonné dans des flacons de cristal ces vins

possible, à, le matin, toute la gravité de sa profession, de sa santé. Sous Ces pantalons, demi-larges et (rès- généreuxqui versent l’esprit, la joie, la santé même

et le soir, tonte la légèreté spirituelle d'un homme du courts, ils portaient des bas à jour, fibriquée #0 métier, |aux convives qui en font un usage modéré ; les environs

monde. !l traite les affaires avec antant de célérité|dont la partie supérieure était en coton et le reste en!de Paris fourniseaient cesfruits, ces légumes du prin-

que de discrétion, et se livre nu plaisir avec l'ardeur|toie ; l’habit noir étai? encore en grande mujorité: ce~ teme,dont l’aspect attestait Ja puissance des ressources

; d'un troisième clere. C'est à lu fois le notaire le plus| pendant, quelques jeunes avocats lui avaient substitué/artiâcielles, mais dont la maturité factica trompait le

occupé et le danseurle tnoins prétentieux de la capitale. l'habit vert à collet de velours tranchant. goût, et par l’absence de la saveur naturelle, montrait

Sa ferme, qui n'a point encore atteint ses vingt-cing| À la réserve des jeunes gens, on voyait bien que la:ausei quels sont les limites imposées au pouvoir de l'-

ans, serait fort jolie si, par l’extravagance de sa toilette plupart se trouvaient en présence de leurs patrons, et'hommeet les bornes qu'il ne peut franchir. Ces mets

et le ridicule de ses prétentions, elle ne s'appliquait àjb'ossient se livrer à toute la gaîté de leur âge. La présoces réjouissaient la vue, etremplisaient parfaite-

détruire ou à gâterles dons beurenx dont la nature l'a| Maîtresse de la maison imposait aussi pac la [roide sé ment les désirs l’emphytrion, qui n'avait voulu, sous ce

poorvue. Il y n dans toute sa personne quelque chose| Yérité de ses traits ; elle avait ouvert le bal avec M. le|raport, qu'exciter la curiosité et non ratisfaire le goût

de sec, de guiadé, qui seat son million, d'une lieue.—|comte de %**, qui ‘avounit n'avoir pas dansé depuis lejexcédé de ses convives.

Son abord, peu obligeant, repousse ceux qu'attire l’ac-|marriage de son nevet, dont ie ils vient d’être nommé| Jamais nuit n'avait paru si courte, parce qu'on avait

cueil aimable de son mari, auquel elle ne montre pas, chef d’escadron, et valsé avec le baron d'..………., qui a, usé de tous les plaisirs, et que la variété des jouissances

en public du moins, cet attachement plein d’abandon endant trente: ane,fait les délices des cercles Ce la à toujourseu le secret d'abréger le tems.

qui suppose toujours une harmonie parfaite dans le fate Allemagne ; puis ensuite, et malgré les invitations| Je n’étais point dans la confidencedes projets de la

ménage. On dif même que, dans un petit mouvement|qni lui avaient êté adressées, elle s'était refusée à figu-|comtesse d'O...…, au bal de laquelleje me trouvais in-

de vanité, elle n laissé percerle regret de d'avoir pua|rer de nouveau parmi les contredanses ; elle voillait{vité le vendredi suivant,aussi ne fus-je pas peu surpris

placé son million dans lu parie, su lieu de l’avoir ver-javec beaucoup de zdle et un peu d'ostentation à tous|d'y reocontrerune foule de fgares de ma connuissanee

sé dans le notariat, les préparatifs de la soirée, qui s'est termivée auns bruit, |que je n'avait jumuis vues dans un salon.

Dureste, Mme. Delorme! est ane femme fort esli-Jà deux heures du matin, Jumais plaisir n’u été pris n-|_ La comtesse à voulu réunir chez elle unesociété uni-

moable, qui remplit ses devoirs avec une grande exac-|Vec plus de sagesse ; le bal de M. Delornrel avait] que dans son genre et y faire danserles personues du*-

titude, et qui a surtout l’art d'en instruire tout le monde toute lu gravité d'un acte passé devant notaire. ne certaine condition. Elle donnait un bal 3 ses gens

sans paraître y attacher lx plus légère importance.— Quelle différence avec celui du jeune agent de chun-jet à ceux de ses amis. On n’annonce point M. le duc,

Mère d'un petit garçon qu'elle nourrit elle-même, elle|gé, ou je fus conduit le lendemain ! L’affluenee était/Mmela princesse, mais la femme de chambre de Mine

n'a point sacridé ses devoirs maternels à lu jouissance considerable, et la maîtresse de la maison «’y dounait|la princesse et le Jaquais de M. le duc s’annoncaient

de plaisirs frivoles,mais alliaut ensemble les obligations| Une peineinfinie pour être agréable à tous les invités. Jeux-mêmes par leur nom de guerre, Plus de cent

! imposées par la famille et par la société, elle se fuit| On y avait nppellé tous les plaisire. Le concert et les|Toinette, Rosalie, Victoire, Adèle, ete, et autant de Ja-

wuivre partout de son enfant, et la partie d'éenrté ta/proverbes devaient précéder un bal, au piano : c'était lien, Etienne, Laurent,Germain,elc., #’étaient rendus

plus chère, le spectacle le plus intérétsant, la contre=|Une attention de Mme Limeuil, qui voulait faire bril-|en costumes bourgeois à l'invitation de Mme Ju com-

t., danse la plus animée, n’ont junais pa retarder d'un in. [ler les filles de ses amies sous le double rupport deftesse, et leur parure avait quelque chose di goût de

,

À

stantl'accomplissementce ses fonctions de mère. Dès danseuses et de musiciaones. Les morceaux du concert celle de leursmaîtres.

“À que je cri de son Adélphe se fait entendre, nue douce furent exécutés par des amateurs. Le proverbs lui!

|

L’embarças des invités- était extrême ; ile n'avaient

+

}

émotion ee peint duns ses truite,elle ne quitte point la|même fut joué par des invités qui s'en tirdrent à mer-frien de leur allure ordinaire : c'était comme des plantes

; contredunse où la purtie. mais une jeune femme dojveills. Le jeune poéte tragique. X.., joua avec une}iransporiées sar un spl étranger qui ne peuvent s’acou-

«À chambre, placée à distance convenable, reçoit de au/guité foile le rôle & tambour dans le Joli tableau dultumer au nouveau climat quiles a reçues. Cependant

+

À

maîtresse l’ordre de faire apporter l'innocente créature) salon dans la cuisine, et Mdme B. fut charmante dansiles prévenunces pleines de bonté de Mdme la comtesse

:

À

dont la mère apaise les cris en satisfaisant à ses pre-|le rôle de la cuisinière qui trompe son muitre. _Muis{parvinrent à leur donner un peu plus de confiance et

miers besoins. J'ui beaucoup entendu faire l’éloge de celui dont le talent réunit en-sa faveur tous les euffrages|d'aplomb.

|

lis essayèrent abord de se promener

l’esclavage auquel Mme Delorinel se condamne, et ci-|de l'assemblée fut sans contredit M. te marquis de Sé-|dans Is longue galerie qui servait de salle de bal ; pois,

ter sa conduite pour exemple à de jeunes femines quijtoval qui, dans le Brigand, -jounit avec un naturel par- l’orchestre s'étant fait entendre, les contredanss se

n'esant fa blâmer tont haut, avonaient tout buy qu'elle; fait le personnage de ce comte andaloux qui, porté sur|formérent, ets à commencer de ce moment, les commu-

tedoutaient pour la santé du fils ja manière sont 4 était|les contrôles de toutes les révolutions,a le bonheurde [nications s'établirent entre eux nvcs cette espèce de fa-

élevé pur sa mère ; mais Mme. Delormel danse avec|deserter la veille du jour où elles doivent être vaincues, |miliarité qu’uutorisait l'égalité des contitions ; mais les

tant de sang froit!, et joue uvec lant de dignité quejet se trouve toujours récompensé de sa prudence par|formes conservuient quelque chose de respectueux,

toute crpècede crainte serait superflue, le vainqueur au secours duquel il arriva après le com- [comme pour rendre hommage au lieu qui les recevait

Le bul de M. Dalormel se ressentait un peu du ca-| bat. ' et à la présence (le la comtesse qui re plaisait à veiller

racidredes deux époux. La vanité de lu femme Que de richesse et de variété dans les toilettes tlelle-même à la distribution des rufraichissemens qui

montrait diaciplinée par l'ordre du mari, et l'on aurait| L'habit bleu anglais à boutons d'or, l'habit brun lé-liear ctiient destinés.

pn facilement distinguer parti les assistsns quels étrient) gérement seront, le pæntalon collant de casimie blanc] C’étuit un coup d'œil tout à-fait pittoresque, que ces

ceux de choix de Monsieur où de celui de Mndlume.\à boutons de nacre, la culotte courte, tout est de mies| Frontins, ces Martont, anvourant duns des coupes de

Ces magistrate, ces notaires, ces avoués faisaient bien js bal de M. Limeuil ; l’uniforme mème y à pénétré.\vermeil et des cristaux de Mont Cenis, les gluceset le
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Mr. ZEPHIRIN GAUVREAU,or
aniste et professeur de musique,prend
à liberté de présenter ses rrmerciments
aux dames et messieurs de Montréal

«72 ft des environs pour l'encouragemen(
libéral qu'il en a requ depuis le peu de

; tems qu’il s'est (tabli en cetteville, et
4 les prévient qu’il à fixé sa demeure dans le faubourg St.
Laurent, dant le haut de ka maison de Mr. Durensear-
tue Lagauchetière, où il continue à donner desle on e
MUSIQU Li, sur divers instruments, tels que Piano, \ iol on,
Ciariaette, Flute &c. Ilse transportera à la demenre des

ticuliers, s0it ponr donner des leçons où pour accorder
8 instruments, ;
Mootréal, avril 1828 —;d.

  
 

ERDUE—dernièrement dans la rue st. Paul, entre
Pi deux marchés ou de cette ruegagnant la rue craig
derticre la banque, une MONTRE d'argent à double
boitiers. Le nom de l'ouvrier est gravé au dedans comme
suit: Wan, Brood, No. 11% London. La personne qui Ia
trouvée est priée dv la remettre a "Imprimerie de faMinerve
et une récompen-¢ libérale sera donnée si on l’exige.

Mobtéil. 15 avril.—j

a .

A Vendre ou à Louer,
Prendre possession immédiatemeent—Ua superbr
Emplacementsitué dans la seconde concession de

paroisse de Verchères nomméele Petit Coteau, avec une
jolie MAISONdessus construite.—Cettesituation est tres.
drantageuse pour toute sorie de commerce étant aux qua
tre fourches du chemin et étant le passagele plus ordinaire
des persones qu ‘voyagent entre Mo ‘tréal et les paroisses
de St. Antoine, St, Denis, St. Ours, &c. Pourles conditions
s'adresser sur les lieux, à Mr. Louis Bertrand. ou au Sous.
signé à St. Athanas. ; PASCHAL THOMAS.
15 avril. $828—qid.

À VENDRE,
E bel ETABLISSEMENT situé au pied da la
Montagne

à:

Montréal, connu sous le nom de Belle
vue, joignaut le verger de lHonorahite Joge Foucher
Tea Masson à autre vingt pied de fant, el le vergoral
neuf srpers er superficie, est complauté de poiriera «1
da porumiers de tustes espéres,
M faut s'anceseer au propriétaire soussigré,

8. H, LVUROCHER,

 

  

 

—14 Avril, 1828.— qi,

AVIS,
BE SOUSSIGNIà l'honnneur d'informer ses amis etfe pr liie qu'il se propose de s'etabiir à son compte

su premier de may cowroe

AMIRCHAND TAILLEUR,
An No. 134 Rue Bt, Pant. p

ant conduit de cia ping, anutey le commerce de Mr, J,Metzier dns fa Manche eid--0us, il ne Maîte d'être en étatde répoudre à la faveur de ceux qui vovorout bien l'eucoue
rager,

Maontrésl 7 avn] 1823.

êa de l'IT-tei de Rasco, ay
  
  

JOSEPH BOULANGET,
—jpeu
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AVIS, st Junné anx Cultivateurset nulres qui déarens ataéliorer In
race « urhètes à corner. que le

 

bens TACHEAU, te CHERYVE, qui
8.6L dunn mn Monaigre, Four cettea On. par Son Excellence le Gouver-near en Clef, sera tents dann res établen, wilnées derrière le

Ælesonie Mall, pendant awison Cet aninud est de ja racesetébre d'Ayrolire, et à rappoutsle plus laut prix à l'ex.bélition des bâtes à cornes en cette ville,
Le prix de chaque vacie n'est que 7e GA,

WILLIAM SHARP,

are

Monamas à Avril 1823-—j,

VIS.—GASPARD UL à Tz ink rme respectucusement lesDames et Messieurs de Moutrest, Qu'il faut les ouvra.gesrarrant en cheveux, savoir .— chaînes de montres. garemuntres, colliers et b acclets pour les Dates, bagues etboucles d'oreilles, ac. &c.—lesquels il fera et dispusera i46 «6 dâ6 prix.
M'adress.r chez Me. Seraphino Giraldi au marché neuf,otreal 31 Mars, Jaen, oj
~——
  ees

 

A | BNDRE.
U N Emplacement Siset etué en la Ville de Trois

Riviéres hue. Notre Dame Contet ant quarante foutpede de front sur cent VIDgt p eds de profondeur, prenant000 front 8 Le rue sanditr. es profondeur au morché. avec@ne raison el autres hâtim-nis consteuns sur le citempla-rerneut, Les termes de payenient teront Esciles et us titreFooentestable sers four 1
Pour les canditions 8°

blaze, écuier, Notaire aux
voussigué

 

   resser à Antoine Zrphirie TesTrois Riviéres an an Propriétaire
L. F DESSULEAU,

m.+. Pyacinthe 20 Javier 1X25,

ALOUER
Poor une on plusieurs années, et p sseesion donnéeau à mai prochain, une jolie Maison située dansle vil.lage do ia parois-e de LaCadie, tres propre prur le commeree. Pour les Conditons s'adresser sur les lieux aupropribtaine sous igué, Jus. Alex. SABAT
WaCadiee 7 murs, INTRAj ‘

   

AVIS.
LA Sorieté qui & existé depnis plus de six ans entre lesSoussignés, sous le nom et raisons de GIBS & Hen.ERSON, Crssera le 15 du courant, et sera totalement dis-oute, Toutes les personnes qui ont des demandes contre ladite Société sont priées de les faire et elleu seront liquidées,Ot celles qui doivent sont pareillement informées de payerimmédiatement le montant de leur comptes.

JOIN GIBR,
JOHN HENDERSON.

 

Montréal. 4 Avril 1828,—;.

À VENDRE OU A LOUER,
Toute ou en partis, au desir de l’acheteur où du locataire,

ETTR belle Pr priété située an Boutded'Tie,des Rivières dis Prairies et l'Assemption,Montréal, consistant en 99 arpeus
lentes prairies, parte prapre à la
et sur laquelle sont construits une

À l'embouchure
A cing dieues de

de terre faite, parde en excels
culture de toute espère de graius;
belle et grande maison de pirrreD 2 étages, nuenuvre maison en bois de 30 pieds quarré, une grange|de 120 pieds de foug, et plusieurs autres pelits batiments, ayant deplus deux beaux jardins complantés d'arbres fruitiers, et ie droi,des traverses à l’Ilede Montrésl, à Repeniiguy ec à Varcanesqui ont donné jusqu'a £i40 pur an,

Ce puste nu couflurne de plusieurs rivières navigables, por aa“iteatzon reatrale et par sa proximité de (a villa ot dos paroisses le»plus Fivhex, est un des plus importauts de la province pour {ouspersonne eutreprevante et industrieuse, qui désirerait y établir vocommerce où Une bonne auberge,
Aussi a vendre og àlouer pour pindients années, une antre Torrede 100 arpents, xituée à une Lieu du village de l'Asscniptionet bnsie

de taaison, grange do,
Pour plus amples informations. il faut s'adresser an Dr. KimberÀ Montréal, ou du soussigne sur les lieus. B. PANET.Lacuenaye, 10 Mars 1548,—ss,

   

    

 

A LOUER.
Et possession donnée au 1er Mai.

UXE jolie Maison à deux é‘as ude dans leFauxbourg St. Louis, dus la rue Ste. Catherine, pris del’église de St. Jacques, avec écuries, hangarde, remises, etun grand Jardin, Sadrescer à G. @. DUBOIS.
Montréal, 3 avril, 18. 8.— ym p.

    

 

À LOLER.
Et passescion donnée au premier de Maiprochoin,
N MAGASIN siué au bas du Marcle NeufAussi, l'HOIS CHAMBRES audeseus du uit Maga-sin. Le lout sera loué ensemble ou séparément,

On sauru les conditions en s'a ‘r-scant au Noussigné,
JS. CICAYD LE CALUTEL.

20 Mars 1625,

 

Montréal,

1 LOCER au premierde Jui.
EUX g'ande-Cuamtars adjacentes (au premier étage)avec l’ames lement et la Pension si cn le désire.

EN OUTR
Une grande E.lle, sur le rez <e.rhaussée, Lien adaptéepour une Ftu ‘e—is maison du Sousigné étant située presquevis-à -vis ies O évirs

d'adresser à Juriee PERRAULT, June.
N 3.40 Mue St. Gabriel,

 

  

 

Montréal 27 Tcsrier 1898 —j

1 VENDRE,
of 7 A Gadette VICTOIRE, de 103 tonneaux.
“ et fa Gocleite MARIL,de yg tonneaux.svec leurs Chalunpes, Voiles, Cordages, Agrés, etApiireils complets. Ces dena vaisseanx sont tnainte-nant en hyveenement pres des îles de Boucliervitle,
ult l'on pourra les examiner.

Pour plus amples informations s'adresenr au propriétaire Prançois'Côte, chez le Capitaine Cite, pire. rueNotre Dame, uw Montréal, où à Mr. Campbell, Notaire,Pablie, à Québec.—4 Février, 182 j

A VENDRE,
N superbe emplacement situé en la ville des Trois-Rivières. vis-à-vis la chambre d'audience, contenantU4 pieds de front sur 80 de profondeur. tenant son frontau niveau de la rue des champs, en profondeur à Me. Latrenaye, d’un côté à Charles Ogden, et de l'autre côtéaux tepréentans d’ Angélique Beaudry, S’adresser auxTrois Rivivres à A.Z Leblanc, Fcuyer, Notaire, on gusu ussigné à Montréal, J. A.LABADIE, un, p,Montréal, 31 Mars. 1828.—um

   

—j
 

YOUTES personnes endettées envers la snccession de
feu Pierre Gauttier vit St. Germain en ton vivantViaktre Boulanger, du Fasbourg des Récolietsr eont priéesde venir aranger leurs compres respectifs avec le Srucigné.ettoutes personnes enversles quelles la dite succeession peutctre endettée, de présenter leurs compte au Notuire Sousiegreen son btude, Rue SL Jean,

 

P. RITCHO#, N° PLMontréal, 10 Mare, 1828, —um

Perdus ou Prites,
ON aol ou serrembre dernier,les livres SLIVORS, #AVOIF,
4 le 2d volume des Œiuvres de J. J Rousseau, édition deBossanse & Paris,in [* ; Un volume des œuvres de Mo-

lire} la Beane de | Hstoire des Erate Unis d’+mérique,   La culture de l'esprit, traduit de Wats La personne qui aves livees en sa possession est priée de les temetUe insism=meñntai propriciaire dont ie nom est éerit aur lu premiére  

EMPLACEMENS À VENDRE.
N Terrein sur la Grande Rue du Fauxbonrg

Le. St. Laurent, (ci-devant la propriété de F. X.
Poitras,) avec une maison à deux étages sur cette rue,
et deux maisons sur la Rue Si. Dominique ; le tout oo
cupé par Thomas Evans, brusseur «le bierre,
29 .—Ciny emplacements à la Côte-à-Barron, dont

deux prenant leur front sur la Grande Rue du Faux-
bourg St. Laurent, et trois sur la Rue Foretier.—Le
tout formant près de trois quarte d’arpeuts en super-
cie, et faisant face sur trois rues, ;
3 9 .—Un emplacement sur 13 RueSt. Catherine,

au même Fauxbourg, de15*x 120 pieds, aves une
maison en bois.
4° .—Un emplacement sur la Rue St. Constant, au

même Fanxbourg, de 40 » 124 pieds, avec ave me-
son en bois.
59 .—Un emplacement sur 1a même Rue, de 40 w

124 pieds, avec une muison à double logement.
69 .—Un emplacement sur la même Rue, de 46 »

124 piedu, sans bâtisses.
7 5 «—Trois emplacements nu Fonzheurg de Qué-

bec, Rue St. Ignace, de 40 x 88 chaque, avos une
raison sur une des emplacements. ti

Il faut s'adresser au propriétaire,
PS R. ROLLAND.

Montréal, 27 Mars. 1828.—gs.

7 Grains à vendre.
Par les Soussignés :— ;

200 lbs de graines d‘oignon «lea ssarzns, garanties
de li crue de 1827.
£000 Ibs de graine «le trèfle rouge,
503 Ir do. do. . bane,
290 niinols de graine de mil,
151 lbs de graine di MASGLE WUATZLE, ;

Un gran) assortiment de graines de Jardin, anglaiees
*tdes snagens, comme de contume. &c. Xe. ce

fre ris HELGE & LY MAN.
Chimi-tes & Apotlucaires.

Manteéal, 24 Mars 1528,—j
 

 

 

f à 7YN tout où en partie et pocsession donné-imm4
La 4 diatement. cette belle propricté ci devant wp

parrenant la stccession de feu F, VW. ErmARTIN
rcuyer, siavantag. usement située dans la rue St Vincent.en (ace du Pa aisde Juste de cette Ville. Cette propriés

 

 

   

  

est propre pour toute sore de nego e soit pour mag ein en
gro- Où en «étail, Maisen de pension, og pour des o'FcesLes dépendance» sont de- plus commedes et trés <pacisnes
ys eno tre un beau jardin comglanté d'arbres fruitiers,
y € grande cour, &c. &c La Maion esta dens étage etest reparé= pr un mur qui la rend consena! le JOUR URS uslusicurs familles, ou pour plusieurs « flices.

SLRAFUINO GIHALDIMontréal 14 Vars, 1928 —j

1 YPOLIFE N VALLE, Ccéffeur. Perry {ierGe
remercie les Dames et Messieurs ve Montr-al et de

ses cnv.rons de qui il à reçu un encouragement fénereux €
et il les informe respectueuse" ent qu'il continue à tenir ça
boutique au N 2. 39 rue St, Panl 3 etilse fera comme de
“outuie un devoir de sc trans pointer aux différentes demeues

Dames et Messieurs lors il en bra requis. bof, i
feracommei! à fait jusqu à pectent con puss le pour &ren-dre utile à tous ceux qui soudront bien l'honorer de kurpratique,
CPIà constamment "hez lui des perri ques d- d (ren.tes dimensions ct de différentes couleurs wins que (risctios,dont il disposera à aussi bas prix que pu-sible.
Montreal. 31 Mais. 1828 —j

FENAPIS LE TUILE pour l'oruques, Couese,
Sle ofa sate a rontt qege por JB. Cr,

xbourg-te. Aone, rue des Sitie Graves
—‘vn

ATTENTION! ATTENTION!
VITE" VENDUpar le Sonssigné à vue perraonne du Counte,
vo Billet enrégistré Na. 7124, dans la Consolidated Loveryde Riude lstard clave No. 1, rour 1829, comticaison 13, b3, 80,eleé: 23 du coutuut, et quilui a rapporté uu PRIX de

= .8.009,
Le Sous-Igné offre, et à constamment à vendre. des Biliote oratoutes les Lotteres dust Messirure Yates & Mclotyes sont dimetenrs, el qui dobvent dire tirées chingue semaine; il invite we nodsot le putilie de fuite application saus détai pour 6e procurer dubillets qui vont muluteuauten Rruude demande,nt cuurir uw vunoee

de s'enrichir,
None des diférantes Lorteriea—New York Consolidated LorerePfusse Na 2, Delawar & N. Cursima Cons Loster) classe No à,& claxee No 12, Union Canal elusse No 9, Kbode Lund Condé.Louer Nu 2, Grand Cons Loery clusse 4, & Virgins SanLotierÿ classe No. 12,

  

Meniré.l
 

  

  pare, Où bien au burcay de La Miverye.

PROSPECTUS.
2 Prix de $25,000, 29 !r:x de ELX do. 8,000, 39 de. ;1 ris. 3,009, | 39 do.
À du. 2,500, 3D &.À va. 2,110, 39 dn& do. 1,000, 78 do.8 du. on, 3122 do.
6 de, GO, 8066 doCUHAULES UUNTOGY

Monirba!, £7 Pér, 1828, — 4,

+
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panch da eafé Angluis, qui lear étaient hamblement) ça alors près dela table du Conseil, et dit : “ Méord,|qui l'outrage dont parte Mr. Colline, + été commis, as
présentés par des domestiques de louage, qui, dans des)je suis Phamble conducteur d'une presse publique (le|qu’ella pât poursuivre les coupables.” ;
Jours de gala, avaient été appelés à l‘honneur de leur|Canadian Freeman) en cette vilie. Je viens en avant] Le Procureur Géniral.—" Je crois, Milord, que je
donner un coup de muin. Les uns et les autres gar-|pour accuser le Procureur Général de Sa Majesté, dejconnais mon devoir w bien qu ‘aucun Juge sur le
daient un sérieux comique, et ne paraisdaient point é-|se conduire par on esprit de vengeance et de partiulité, Banc : etc’est là la manière dontj'ai 'oujours agi, et
tonnés de Jeur position respective. Les invités accep-|dans l’exécution des devoirs de sa charge, comme offi- dont j‘agirai toujours, aussi longtems queje serai offi~
taient avec cette aisance qui provient d’une longue ha~|cier chargé de poursuivre pour la couronne; il a en-[cier pour poursuivre pour la Courrenne.” ;
bitude de supériorité ; les domestiques offraient avec|voyé ses neveux et apprentifs pour espionner dans mon| Le Juge Willis.—Eh bien, Mondieur,&vouston.
un respect qui n'avait rien d'ironique, et cependant les|attelier, afin de découvrir des offenses imnginaires-=it paissez votre devoir, vous l’avez négligé. —Vossavez
uns et les autres s'étaient regardés ussez long-tems pour|a dressé des bills d'indictemeat contre moi, sets pré- [toujours agi d’une manière impropre, et comme veus
s’atre reconnus. texte de libelle, et jui été arraché à mes affaires et|dites que vous vontez coutinuer uinsi, je sens qu’il sera
On ne saurait crnire combien il y eut de décence{trainé par un constable commun, et obligé de donner|de mon devoir, vu que par une commission de Sa Ma-

dans ce bal. Pew i peules invités s'étaient débarras-|cantion en cette Cour, tandisquelui(le Procureur Géné-[jesté, je remplis la charge de Juge eur ce Banc.de faire
sis de la gêne momentanée qu'ils avaient éprouvée ;|ral) a souffert que les ciimes les plus infames sient étéjune re résentation de votre conduite, au Gouvernement
mais alors il se ft un singulier changement dans leurs|commis sous ses yeux, sans ea prendre aucune con-!de Sa Majesté. ; _—
manières. 1ls en revinrent, comme malgré eux, à unelnaissance quelconque.” ; À cette observation, leprocureur général :‘assit, "
teila imitation des façons de leurs maîtres qu'il edt été| Le Procureur Général qui avait été appelé à la Courjses amis paraissaient aussi pâles que lui, tandis que la
trës-facile de deviner, en les voyant, à quelles maisons{par le Solliciteur, interrompit en cette endroit l'Edi- contenance de presque loutesles autres personnes en
ils appartennient. teur du Freeman, en disant qu’il espérait que la Cour |cour, marquaient une expression générale de joie. Le
Le comteet la comtesse jouissaient du plaisir qu’ils|ne souffrirnit pas que {es affaires fussent interrompues!Juge Willis s‘adressa alorsà 1 Editeur du Freeman, et

rocuraient à ces bonnes gens : muis quoiqu'ils Gissent{par uo tong discours (le cette sorte. ; ; ui dit d'aller donner sesdépositions devant le Grand
Pur possible pourles décider à agir tout-à-fait sans fa-| Le Juge Willis dit que Mr. Collins était le plus en Jury qui, il était convaincu, ferait son devoir, Me.
gon, ils ne purent les déterminer à bannir un certain|état d’expliruer l’objet de sa motion, et le pria de con-|Collins répliqua qu'il n‘avait presque aucun espoir, en
respect qui nuisait surtout à la gaîté qu’on était enitinuer. “ Milord, taudis que je suis trainé en cette; allant devant le Grand Jury, lorsque le frère de Mr.
droit d‘attendre d’une semblable réunion. Cour, sur le simple soupçon de Libelle, je tiens dans Boulton en était président, et que Samuel P, Jarvis et

Celte gaité, si difficile à trouver,elle brillait de tout|ma main la confession imprimée du Solliciteur Général autres contre quiil alluit pour se plaindre, en faisaient
soa éclat à un bal du dimanche, que se donnaient entr'-|de Sa Majesté, Henry J. Boulton, Ecuïer, d’un crime partie, aussi bien que le colonel Fitzgibbon,le magis-
eux ane société d'artisans. C‘est-là que le rire avaitque ta lei d’Angleterre qualifie de meurtre, commis il trat qui avait attesté la confession du sollisiteur génée

 

 

 

fait élection de domicile ; chacun payait son écot enjy n dix ajonze ans. Cependant audun,adictment n’a été ral, de ce haut crime,sans le confiner.
saillies et en entrechats qui n'étaient pas de la première présenté contre lui, et cette confession est attestée par,

Il espérait que
sa seigacurie voudrait bien loi fournir une copie de la

foree, mais qui «‘échappaient sans prétention, sans dé-|James Fitzgibbon, Ecuïer, Magistrat de ce District, et liste duJury et lui permettre d'en rayer les Jurés con-
sir d'attirer l‘attention des auditeurs. Que de paroles|par le Shérif de cette Cour! Je tiens nuesi à la main, tre quiil pourrait faire des objections raisonnables.

qu’il plrise à votre Seigneurie, l’histoire imprimée,Quant aux officiers de la couronne, il (Mr. Collins) n°a-franches et gaies. dont l‘Académie avait oublié d‘enri-
cher son Dictionnaire! que de pas qui bravaient la d’un outrage du caractère le plus utrece, où un certain voit aucun espoir de leur côté, après lenrs procédés
mesure, et auxquels il aurait été diicile de doonier un nombre de jeunes Mersienre Officiels se sont mesemblés,‘injustes, tyranniques et pleins departialité à son égard,
sors!
Un violon, payé pour ne point se reposer de la nuit,

compesnit seul l’orchestre. Les rafraîchissemens é-
taient de deux sortes; il y avait du vin
mes, de l’eau reugie pourles dames, Point de sou-
per à heure fixe; mais une table servie de viandes
froides plus nourrissantes que délicates, de fraits de la
saison, de compoten et de quelques friandises,
drestée duns la chambre atllenante a la salle du bat, et
tout le monde était Libre d'y aller à toute heure satie-
faire son appétit. . .

Les toilettes, assorties aux fortunes, étaient peu bril-

lantes, mais aussi leur smplicité laissait voir dans toute [donc de forcer le Pro
leur fraîcheur des attraits dont la plupart des jeunes
filles feignaient d'ignorer le pouvoir. La coquetterie,
mais une coquetterie innecente, celle qui naît avec la
femme, avait présidé à l'arrangement du fichu de bar-
rége, à la coiffure à la neige, ou à la pose du petit
bonnet de tulle brodé ; on avait consulté sa mere ou son
miroir sur la fiçon d’ettacher en ceinture le large ru-

baa qui devait dégagerlataille, et eur la fleur qui, pla-
cée dans les cheveux, ferait davantage resortir la blan-
cheur de la peau et la couleur des yeux. Mais là seldevoir de
bornait toute la coquetterie plébéienne de nos
ouvrières, et la crainte de détruire in symétrie de leur
parure ne les empéchait point de se livrer à ln danse
avec une ardeur dont j'ai vu peu d'exemples. Une
seule personne ne partageait pointl‘ullégresse générale.
C'était le musicien, auquel on ne vonnait pas un repos
de cinq minates, et qui finit par s'endormir sur son
violon, ce qui ne les empécha pas de continuer à jouer
la contredanse. |J’adrnirai jusqu'où va la force de
l'habitude. .

J'aurais bien pu conduire mes lecteurs à ces bals pa-
blics où les choses se passent d’une manière pre pi-
quante et peut-être plus dramatique encore ;

à

l’Opé-
ra, où on ne danse point ; à la Courtille, où lu danse
n'est qu'un pluisir accessoire, Mais le secret d'ennu-

yer est celui de toute dire, et un écrivain prudent doit

effleurer les matières qu'il trait PP

HAUT-CANADA. ;
Du Canadian Freeman d'York, 17 Avril.)

LIBERTE’ DE LA PRESSE.
Assizes p''ons, Le sde

i dernier matin, le Grand Juré a rapport ny,

dde pour libelles, contre editeur du

 

  

jeunes James Fitzgibbon, Ecr. Magistrat de ce District, en a

   
  

 

et ont coromiz une effraction en pleinjour, en enfonçant
le domicile de William Lyon McKenzie, et détruisant
sa propriété, &c. Cet outrage enorme, qu’il plaise à

de la Cour, en présence du ,
Majesté, les auteurs en ont été identifiés et indiqués
sous serment, et cependant À n'a jumais été présenté

était|aucun indictementcontre eux,tandis que le Procureur
Général se conne beaucoup de tourment pour envoyer
(des espions et des délateurs dans mon imprimerie, pour
pouveir me poursuivre pour des offenses imaginaires,

‘* Mon objet dans la présente motion, Milord, est
cureur Général à remplir un de-'

voir qu'il a négligé si longtemps, lorsqu'il s‘agissoit de!
ses amis; et comme je pense gr? ses procédés contre’
moi sont injustes etpleins de partialité, je veux pres-!
ser la poursuite criminelle de son ami, John Henry
Boulton, Ecr. pour meurtre, et de Samuel P. Jarvis
pourriot.  Bansle dernier cas plaise à votre Seigneu-
rie, les coupables ont été poursuivis dans une action ci-
vile, et condamnés à pryer des dommages à un mon-
tant considérable ; cependant je sens qu'il est de mon

presser une poursuite criminelle contre eux

mendié le inontant de porte en porte dans la ville, et
parlà les autenrs da riot sen sont retirés sans aucune
punition. Tout ce que je demande, plaise à votre
Seigneurie, est la justice et ‘impartialité, et je n'ai
aucun doute, d‘après le caractère de votre Seigneurie,
que je ne l‘obtienne de votre part.”

Ici, le Juge Willis dit que si le Procureur Général
avoit agi commeil (Mr, Colline) le disoit, il avoit beau-
coup négligé son devoir ; et il dit à Me, Collins qu'il
devoit soumettre «es uccusations devant le Grand Jur
et les officiers de la Couronne, etils auroient soin qu'ils
fissent leur devoir,

Le Procureur Général étant accoutumé depuis Jong.
temps a étre flatté de lu part du banc, et étant entière—
ment étrunger à toute restreinte, sentit les remarques
du Juge Willis comme sil avoit reçu un coup de flean
ur lutête, le teint lui vint d‘une belle couleur de cré-
me, et se levant d‘un air évidemment embarrassé, ré-
pliqua qu'il ne considéroit pas de son devoir de pour-
tuivre à moins qu'on ne lui fit ane application pour le
faire. 11 ne pouvait pas se mettre uu rang d‘un capi-
taine defvoleurs (thief catcher) ni courir ln campagne
pour découvrir des témoins.

|

Î1 étoit depuis 13 ans, of-
Canadian Freeman, et environ cinq minutes après 1ficier pour poursuites pour la Couronne,et s'étoit tou-
fut arrêté dans celte imprimerie. It parut et donna Jours acquitté de son dlevoir d'une manière à anlisfaire
caution. Vendredi matin deux autres bills pour Jibel - les Juges du Banc. C'étoit lu marche qu'il avoit sui-
lea furent enrore rapportés contre lui, el pour lesquels vie uniformément, pendanl tout ce temps, ct lamarche
il donnaimmédintement cantion, prenant pour cela les'suivie pres prédéceaseurs, i
deus premiers messivurs qu'il rencontra dane la Cour.| « E bien!” dit le Juge Willis, *¢ vows avez unifor-

Néanmmus, Jeai matin, aussilôt que l'Honorable mément suivé une marche défectueuse, et négligé votre
Juge Willis cut pris sou sidge sur le Bune, siégennt devoir, 9 ‘
pour la première fois comme Jugs président duns nos ici, comme officier chargé des poursuite 7 l’our em-
Cours, Francis Collins se leva à Ja barre, et dit: pêcher que ln paix publigne ne soit viollée, ou, lors-+ Qu'il plaise à votre Seigneurie, Jui une motion ou qu’elle » été viollée, pour frire punir les coupables,deus à faire à la Cour, «1 votre Seigneurie dit que mai qnelqu'ils soient, ou quelques soient vos sentimens
D'étant pas avacnt, j'ni droit de le faire,” lrèt cer- particuliers à leur égard, et du moment qu’une viola-tainement,"* ropliqua sa Seigneurie, « nvancez,afin que tion de lu paix publique était prouvée devant vous,il

   

Pour quelle fin,” Monsieur, êtes-vous placé 4

Le Juge Willis dit qu'il ne pouvait permeitre aucune
observation tendant à ternir le caractère d'aucun des
"membres du barreau où du banc ; mais il dit à Mr.

ur les hom—|votre Seigneurie,a été prouvé dans cette même salle Colline d'aller en nvant avec ses agcusations, et qu'il
i Procureur général de Sa veillerait à ce que les Grands Jurés et les officiers de la

<ouronne fiesent leur devoir, et que si Mr, Collins avait
quelque ohjection capitalefcontre quelque membre du
Grand Jury, etqu'il latilit sous sermenten cette cour,
il le ferait rayer.

Mr. Collins remercin sn Seigneurie, et après avoir
prêté serment, il se rendit immédiatement devant le
Grand Jury, od il accusa Henry J. Boulton, Ecuyer,
d'être complice dans le menrtre de Mr. John Ridoat,
qui a été taé le 12 Juillet 1817, et donna le nom des té-
moins qu'il souhaitait qui fussent sommés. Hlaccura
aussi Samuel P. Jarvis, Ecuyer, et autres, de riot!
dans la‘destruction de la Presse du Corantar, Apvocarr,
le 8 Juin 1823, donnant aussi le nom des téinoins.

Mr, D‘Arcy Boulien, aux instances de Me. Collins,
fut ôté «lu Grand Jury, dans le cas de ann frére, et le
Colonel Adumson ayant été assermenté à sa place, le
Grand Jury rapporta Samedi unvrai bill pour meur-
tre” contre Henry John Boulton, Eruyer, et James E.
Small, Ecuyer, qui étant tous deux à la Cour avec leurs
robes, furent imméslintement arrétés, et dtérent leurs
robes. Lorsque ce hill fut rapporté, on vit le Juge
Wilhs répandre des larmes. Ils restèrent en Cour,
sous arrêt, jusqu'au soir: alors Mr, Maccaolay fit ap-
plication pour les admettre à caution. Quelques cas
furent cités, et uprès quelque détibération, et l'examen
de quelques autorités, le Juge Willis dit qu'il ressentuit
beuucoup de plaisir de s‘appercevoir par les autorités
auxquelles il avait été référé, qu'il était en son pouvoir
de les nilmettre à eaution : et en conséquenceil fut don-
né des cautionnemens au montant de £500 pour cha-
cund'eux. L‘Hon. Peter Robinson et d'Arcy Boul-
ton, Junr. Ece. ont été les cautions.

   

Lundi dernier, le GrandJury rapporta nussi unt vray
bill pour riot” contre Sam. ?. Jarvis, Peter McDou-
gal, James King, John Lyons, Charles Iichardson, C,
Heward, C. Baby et Henry Sherwood, Ecuyers, pour
avoir détruit l‘imprimerie de !*Advocate, en Juin 1826.
Les purties furent en conséquence arrêtées et mises
sous cuulion,
Dans ta cours de In journée. Mr, Robert Baldwin dit qu'il

avait regu das instructions de In part de Ia personne qui pour-
suit dans la cause du Hoi va Heury J. Boulton et James R,
Sali, Kers. pour meurtre, de faire motion pour que sa Sei-
Knvurie consentit À ce que te poursuite fut conduile par son cone
seil particulier, an lieu de l'être perte Procureur Général,
Que s'il avait élé informé de ca désir auparavant, on lorsque le
préseniment à élé rapporté à la cœur par ls Grand Sore, it
sCanroil pas cru nécersaire de faire application à eo najet, wale
HU nuroit propuré l'indiciement sur le présentment, el proceds
ans la conduite dela poursuite comme matière dde droit, L'hu-

dictetsent avoit eté p'éparé et soumin an Grand Jury parle
Procureur Gévéral. Lui même [Mr, B.] comma conseil de
celui qui poureuit, avoit communique avec le l'rocurear Giéné=
val, comme principal dans Ja cause. et ce dernier l'avait cone
duite xous tous les rapports. La motion q oil Lire était
pour disoushie la connexion professionnelle en cette cnuse en-
tre lui et le Proeareur ¢, 1) faisoit done motion pour CITY
Seigneurie permit au ponrsiivant de conduire la poursuite par

  

 

  u Cour puisse vous entendre.” Francis Collins ravine était de votre devoir d'avoir ebligé la personne contre

 

«09 cuns:esl privéet son pur le Pruqureur G.
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ñ le Procureur G. y consentoit, il n'y’
Pate ecorder la motion de Mr. Baldwin, .

 

*voit encune

 

voir une ocearion de détruire les fausses impressions qu'aursit pu
esuser ça qu'il avait dit un autre jour. Que dans

* les pays de l'Europe, à l’exception de l'Anglet
latin, ot dans les colonies, les poursuites d’
sétaient conduites par un officier publi c

» 46 comms le moyen ls plusBence de remplir de but
is que c'était en vue de la justice, et non pour gi . :

4 hoverk0 des individus, que or poursuites vient instituées[offertes dans notre dernier naméro.

 

MONTREAL, 24 AVRIL, 1828.

   

 

Eocene, il ne pouvsit être fait aucune acousation pour aucune
des hautes Totes, excepté sous la direction du Lord À vocat: et

  

     

|

TEE

1 Le Procureur Gédéral dit que la questionrenfarmait des oon La MineThe+
viderations d'une trés grande importance, at il était blen aise d'a-

des charges, lui a prouvé se reconnaissance (comme il
n fait à plusieurs autres) en lui donnant une commivsios
d’Enseigne dans su prétenduemilice. Tousles vœux
de ce Monsieur sont donc maintenant accomplis: il ne
desespère pas à présent de devenir Capitaine, et alors

La walle des Etats Unis arrivée cet après midi ce sera Mr: l’Ecuyer, non pas un de ces anciens et

n'annonce aucun arrivage d'Europe, par conséquent]; : ant !
nous n'avons pas de nouvelles plus récentes que celles dis, tel que celui dont j'ai eu occasion de parler plus

braves Ecuyers comme oo en voyoit duns le temps jae

haut, mais un de ces Ecuyers à la mode, xsquine! Oh
; ; ; »,

|

que ce mot sonne bien à la bouche ! Que dira Mr. le Col,Lil it ficier qui avuit exclativement lo] On trouvera dans cette feuille un article extrait Riv 5 : i
Quan¥pouroivia srmiellement,of que particulièrement en'd’un papier du Haut Canada que nous avons inséré des Trois-Rividres.qui a toujours refus de lai accorderva I ©quoique très long, a cause du grand intérêt qu'il pré= cet honneur, et qui l'obligeoit At comme sim-

  

> ; ple milicien, quand toutefois l’Adjudant ne trouvoit pas
de les colonies révollées, maintenent les Etats-Unis do l'A. j*21t0- On y voit un bel exemple d'indépendance et), moyen de l’en exempter par de certains petits tours

> Pr lent era nécessaire de conserver soigseusewent de fermeté donné parte Juge Wiznis. Ce Monsieur: eux conaus ? Ah! cela va le mortifier. Mais que dis-cett leur système précédent. A l'égard de la pra-lest arrivé duns cette province depuis pea de temps, etl: t-il Jaudi 1 qu’
î i nis é'¢ contesté ici. [il eat à espérerqu'il emploiera l'expérience qu'il a gc-J° - POUTra-(=iine pas app'audir en voyao! qu'on agg eur ans lequels Voficier ye h : J : P avants na 7 » Le [enfin su rendre justice au mérite personnel et aux talents

public, à cause de ses liaisons avec les purties compliquées, peut [ules en Angleterre pour Favaatage cette Proviace.
d

 

  

liaison en office avee une des parties intéressées, leur longue a~
mitié et intimité, et leur connexion éloignée sous un autre rap.
port, pouvaient peut-être lui donner d

. Néaomoinsil avait procédé dans l’affa

 

   

has eminens de ce Monsieur,
aoder commsun droit d’être déchargé de conduire des pour, [L€ Procés de H. J, Boulton, Ecr. Solliciteur Général] 7 y à pourtant encore bien des choses à dire sur cet.
es contre eux, Que dansle cas devant In Cour, su longue de ea Majesté, et de J. E. Small, Ecr. avait déjà été te matière, car c'est une source intarissable de réflex

(commencéet avait eccupé la Cour jusqu'à deux heures ions maiscrainte d’être prolixe, je tire le voile ! t
on & parepriviiéee |àu Matin du jouroù le Fauexay avait été publié, temps ' Au revoir. J ot

u velour de Nn auquel il n'y avait eu encore queles témoins de fa cou-
A Apacité; il était bien aise que le poursuivant voulut le seulager|fonne d*entendus. Nous n‘en apprendrons done le PARAFARAGARAMUS,

« de la nécessité de procéder d'avantagedans cette affaire, et qu'il
était assoré qu’il n’y avait aueun Monsieur JuBarres qui pour- —

. ÿ duire avec plus de couvenance et modération, que

onveraut aniqui avait fit in motion. ' Pour La JRineryve.
* Mr, le Juge Willis dit, aprés quelques autres observations,
‘ qu’il ereyait qu’il était du devoir a Procureur Général de v'an-

résultat que par les prochains papiers,

   

—
MonsiEuR L'EpiTEUR,

Voilà donc encore C. D'E. qui reparait sur notre
horison politique et littéraire... Ne trouvez-vous pas

On voit de temps en temps se passer sous nos yeux, que ce Sotteaville de notre capitale resemble 3 l'âne

A tout propos, et

; venaient à certains événemens qui fournissent aux gens malins, ma-|daxs le pré d'autrui? Cette vieille marmotte, ja-¢ ‘ tins, u
qu répFennec, tière a s’égayer. Ces évènemens rappellent à In mé-;bolte, chuchoite à propos de botte.
il était de s00 devuir de ne pas la passer sous silence. La prali-|moice les prétentions da chevalier de la ‘Triste figure,

* -qu pays, telle que le P. G. désiguée quelques jours   
auparavant, ne succordait
des devoirs de cette charge

ec

  

1 notions qu’il s'était formé

 

  ‘ . druil d'exprimer son sentiment de la mavière

qui s’est rendu si célèbre par ses exploits éclatans con- ‘ 2 2
vait délivré au Gouvernement| (T2 des moulins à vent, des troupeaux de moutons, &c.|acabreuse, astucieuse, capricieuse, ennuyeuse et rubri-

de Sa Vajesté ici, un exposé cette question, pour être trans” Lescharges ne luicoutaient rien adeoner : il les diatri-
du i te, pour qu'il y fût décilé jusqu'a quel poiat il|buait Kbéralementà tous ceuxqueson imagination rendoit

sans propos, elle barbotte dans l'eau fangeuse, bour-
beuse et glutineuse d’une administration fouguense,

queuse, Que dirons nousà ce digne Cocher de la clique,
gothique, cynique, frénétique, fantastique, impudique

: (dignes de les occuper; il dennoit des Duchés, des Mar-|des Bureaucrates, quijette les derniers cris du bœuf,
Quit avait uit.

' Mr. le P. G. dit qu'il était Procur.
ot non pus de sa Seigneurie,et qu'il i J ;

rait juste, quand inêmeil différerait d'opinion avec sn Seigneur
Mr. le Juge Wiilis dit qu’il était un des J

ea celle Pruvince ; s'il n'avait pas Élé question des intérêts de lu
‘ Couronne, il n'aurait admis aucun débat sur In question. Mai

il état -ûr que le Gouvernement de Sa Majesié le protéger

  

  

  

 

   

lorsqur‘il dit à ua viËcier public, ce qu'il conçoit être le devoir de
+08 uffice.

 

   Mr ge Willis—Mr. lo Procuceur Géoéral,je vous prie|qU'i) rendit dans le cours de son administration.
de ne pas répliquer uiosi À lu Cour,”

‘ —
QUEBEC.

Nous apprenons que le député-maître général des
postes a demansé à Me, MeLenu de laisser mettre à bord
d'aucun des Luleaux-à-vabeurs, lu malle américaine, [déclarées indignes de les posséiler.
qui jusyt'ici n'a été confiée qu’a ceux de l’ancieune
digne, le Pheniz et le Congress.

14 paraît que lelieu maintenant cho.ai pour l,érection
du mogument de Woife et Montcalm, est le jardin d’en
haut, et l'ou dix que l’espace de terrain qu’occupe

. maintenant le jardin sera ouvert comme une promenade
publique.

  

général, ce monsieur professoit la Religion Juive.

Quéuec avecle lieut Collins et M. Bowen, le 26 février
diermner, el ayant engagé un q'artide canadiens aux
Trou Kiviëéres, ils commencèrent l’arpentage à lu
pointe du lac, le premier Mars. ils ont visité Nicolet*
la baie S.. Antome, les deux villages de SL François,

hy‘ William Henry, Berthier, Rivière du Loup et Machi-Js¢ Hon soit qui mal y pense.”
che. Les clochers couverts de fer-blanc en tous ces

Arigonométriques, et nons apprenons que leurs posi-
. tiune et distances relatives oul élé exuctemeut détermi-

nées
La variation du compus a été obtenue en nenf endroits

didérens du lac, sur Ju glace, loin du rivage, et hors par
conséquent d'aucune attraction magnetique du sob ou,

 
. beaucoup influer sur l'aiguille.

j quisats, des Baronnies, des Comtés, au premier aven-
GécéraldeSoMujene, turier qu'il rencontrait, pourvu qu’il voulét bien faire

Ecuyer Sancho Pança, d'heureuse mémoire. Celui-ci.Je repos.
Je | ._[au moius prouva i son maîcre, qu'il étoit digne de gou-|nes, qui vousfêlentla tête : hélas! elle n’a déja reçu

Mr. le Prosreur Général“telqu'ilprotégersmuui les offciers verner un empire, surtont par les jugemens senséa!que de trop fortes secousses.

qui tombe mourant sous les coupe redoublés du mi-
nistre de l'appétit: examénis que tremens procumbit

emblaut de partager ses folles imaginations, et qn'il humi bos ? Que conseillerons-nous à ce lugubre reste
ges de Sa Majesté |voulût croire à l’existence et à la beauté de sa chère

Dulcinée du Toboso. Îl avoit necordé aussi, le gou-
(|Teraementde toutes les Isles en Terre Ferme, que la|nutrefois le fou Daniel, s'epuise à crier à

-sontre toute insulte dans l'exercice de ses fonctions de Juge,|Yaleur de sen bras lui feroit conquérir, i eon fidèle:

des Champions, capons, frelons, Lourdons, grognons,
d'un noble personnage, qui (le lugubre reste,) comme

pure perte
qu Le repos.…

pauvre vieillard …Epargnez-vousdes pei-
dans la place publique et danal'arêne ?.…

 

 

Au reste gnel profit retire de tout cela celui que vous
L'Ordre général de Milice, ém nédernièrement, (si) défendez ou prétendez défendre ?

bien d’autres procédés ne l’avoit «déjà fait voir) démor-| O no'sle G……… voilà donc ta séquelle! Voilà quel
tre le peu d'accord (pour ne rien dire de plus) qu’il y défenseur s’arme pour ta querelle !
ju dans la conduite du Commandant, en accordant des
commissions à (les personnes que lui-même avoit déjà

Toutle monde se
rappelle l'Ordre Général éinmé le printemps dergier,|ser le colosse inébrantable de l'opinion publique et gon-
par leqnel le Cotmmandaut en Chef de lu prétendue
milice de ce pays, refusuil une commission nu fils dejlui donnent à lui même les phases variables de sa cere
Mr. Moses Hart, parceque, étoit-il dit dans cet ordre velle. ll attaque teut ; en veut à tous

éfenseur ! grand
Dien! quel hubleur! quel farceur! quel pivot ! quel
suppdi! quel thimbeau! aciesejus protritn clunibus.—
Ce vieux pygmée, ce nain littérature, veat renver-

verner le peuple de ce pays d'après l'impulsion que

Apres avoir
Eblerré au hazard dans le vaste clamp de son ignorance

bien! pas six mois après, le Commandunt en Chef ac-|politique, et s'être égaré dansle dléstale de ses idées ba-
corde une commission «l’Enseigne, dans le 5me, Batail-|roques, misantropes, sottes et bigottes, il en vient séri-

Nous apprenons que le capitaine Bayfeld partit delion de la Milice du Comté de Montréal, à Isaac Valen-
tine, qui est résident à Montréal à peine depuis un an,
et qui auparavant éloit le Rabbin de la Synogogue des
Trois-Kivières. Que dites-vous de cela, Me. I'Edi.{d*Eole : + qui portâ data ruunt.”
eur1 Quelqu'un appelleroit cela une. . . Mais Inis-| Ja dois avouer qua le Dr. Labrie n'aurait pas du par-
sous chacun porter son jugement commeil l'eutendra.jfer de son croquis de constitution : c'était lui Fire trop

eusement à la critique d'un excellent ouvrage sur la
constitution,et il faut voir commele bonhomme en romnit
des in ptics, de toutes les espèces! Ce sout lea vents

d'honneur ; c'était un chiffon, qui ne valait pas la peine
Muis d'où vient celte préférence ? demandera quel-jdtune réfutation. J. Bte. Rousseau disait :

endroite étaieut d'excelleus objets pour les opératiensiqu'un. Pourquoi? Ah! voilà une grande question.
¢ Et pourquoi a-t-on fait ceci, , . Pourquoi n-l-on fail

cela? On rempliroit un bien gros volume «le tous ces
Pourquoi.—Le fait est que Mr. Moses Hurt ne v’est| Qued'illustrer uv faquin ignoré.”
pa montré l’approbateur aveugle de la présente admi-
nistration : Mr. M. H, à signé la pétition contre son
“xcellence ; Mr. M. Hart s'est déclaré en faveur des

des rosher qui,en quelques parties du Cunadu peuvent droite de la Chambre d'Assemblée: &c. Au contraire un gant, et qu'il entencit quelque chose nu raisonement.
Al. Valentine s'est montré l’ennemi juré des Canadiens.

« Mais dans mes vers malgré ta conjecture
Jamis ton nom ne sern proféré,
Et j'aime mieux endurer une injure

Si le Docteur Labrie dis C. M*E. m'eut attaqué par
les armrs du raisonnement, j'nurais relevé le gant.—-

Voyez donc la hardiesse! Commes'il pnvait relever

A ; A ; aténine 8 ' É à  Nasus itl nullus est,”
Outre les grands Iriangles qui,comme vous Vavons dit Je l'ai moi-même entendu vomir les injures les plus

plus haut, ont éié étendus entre les clochers, et divers !ntroces contreles Catholiques, Lorsque les habitans de’ Blackstone, ui dans Delalme* Cest vr; autres objets apparens, Où @ ausai étendu d’autres-Montréal se gontissemblés la première fois l’été dernier;
moudres triangles à quelques objets sur ta rivage, qui pour prendre des mesures pour les élections qui de~!
avec lu mesure lineaire, ont complété ladélinéation des voient avoir lieu prochainement, Mr, Valentine entou-lntest pas même toujours ce qu‘il y a de mieux, il est; rives du luc, au eud de Nicolet à William Heory,de là ‘ré de trois autres Juifs el de cinq à six Durenerates!gouvent plulôt panezyriste que critique juste et véridi
enttaversunt et en faisant le tour le l’isle à Rerthier au outrés, s’est posté «lans sa cour qui éloit voisine de l'en-|que, Mais il l'a prise dans un roman, et bien, quel
8. O. et de là à la painte du lac, le point du départ'droit où se tenoit l'Atsemblée, pour fAchrr de ta tron-

« Le Docteur [brie n'a pric xa Constitution ni dans
it na pue

pris les mots ‘et les phrases de ces auteurs, qui sont
bons, mais qui ne sont pas les sculs bons, Leloime

 

 

 
>. O. : nt du 8 . wal en cela, si l'unteur de ce roman à puisé lui-même

‘ l'épaisseurde la glace q'is était de 14 jusqu'à 8 pieds, a Ller et faire ensorte par dus insultes, de forcerquel-laux vriies sources, aux nctes parlementaires et auxempéohé de sundrr un da fouiller le fond. Ainsi la ques uns de ceux qui Licompusoient, à se portes à quel-, bisloriens, qui en ont commenté Lilettre, pour en don.
ys: partie de l'arpentaga qui regarde la navigation, et la ques excès, pouraller ensuite faire des plaintos contre;artié © à reiner l'essence et l'esprit? and loan que l‘on nouedélinéation des murs et bas-fonds, à présent couverts eux, devant l’Avocat Général, comme le cus esl arri-

de neige, reste eucure àêtre faite par le capitaine vé ensuite dans le temps deu Ctectione,
. Huyfield, dane un saison plus nvantageuse, vers lu n° Les procedés de ces gens, font sauvenit de In [1

d'auût où au commencement de sertemble, lemps au- de l'âne qui insultoit le lion ; et an devroit |
quel les caux vont ordinairement busses.-—Guz, dé quer In réponse qua laisoit le roi

' Québec. ichétive pécore.  Parlunt d'âne,j   

 

ile)import
it leur appli A paccequeil sont tirés d'uo roman, et Mr, C. D, E. ne

des animaux à cette! veut
eus à monsujet:

 

 présente à boire est lionne, que nous imparte qu'elle
svt tirée d'une louta:n: plutôt que d'un autree ?. . . .

+ les premiers rulimeus ne valeut rien,

 

Tws qu'on les lise, non seulement parcequ'il utest
“ras permis de lire où

 

 

  

: na | ; ; : romans, mei chcote parcequtile
, Décédé.æeæA Québee, le 19 du courant, Georgina. M. Valentines'est done montre 1» digne partisan elrrontennent des pr dangéreux. Eh on. Mr. te

| seconde fille de Flilhppe Papct, Vauyer, ugé de 4 grand epprobateur de Mytard Dalhosaie. Aussi esta Ch vatier, mantrez mon on quel endeoit de ces pro.
. ans, {ri case Commandant en Chal et grand disp ny doar

  

fren radtimens, À y actes principes dangéreux, mgo-

 



tres-nous en quoi les principes, qui y sont établis, dif:
férentdes principes des différens uctes constitutionnels,
et alors nuus vous croirons. Eu attendant, permetter.
nous de vous dire que ce sunt vos crits, et non ceox du

Dr. Labrie qui sont dangéreux—
« . Mulato nomins de te

Fabula narratur.
Mais dans quel roman encore? . . . . “Tha Fool

of Quality,” de Sir Brooke, d'un Whig. Eh bien, oni,
les premières rudimens sont extraits des écrits de Sir
Brooke, mais ce Sir Brookeétait uncitoyenillustre, un
écrivain de goût, plein de science, de savoir, de bien-
veillance et de patriotisme, et,vous M. la Chevalier, vous
n'êtes rien de tout cela, vous ne possédez aucunes de
ces estimables qualités. Sir Brooke était un Whig;
à la bonne beure ; muis un Whig, qui aime son Dieu,
son roi et sa patrie et les sert tous bien, ne vaut-il pas
le syeophante écrivain, qui trouve son Dieu, son roi et
sa patrie dans celui, qui le paye et lui donne du pain?
.…….. C'était un Whig—oai—mais an Whig qui a
des sentimens nobles et épurés, n'est-il pas préferable
au Tory, qui rampe,traine, gueuse, comme un P . .. .
devieille cour ? Les premiers rudimens sont tirés du
+ Fool of Quality,” mais ce Fool of Quality est un
ouvrage, rempli d‘une excellente morule, d‘une douce
et snine philosophie, Duns les vôtres Mr. C. D'E. on
chercherait en vain toutes ces bonnes choses.
Je n‘entrerai pas dans de plus grands détaile sur cet-

te misérable lucubration, da Sieur C. D'E. Je me con-
tente en prenant congé de lui, de l‘avertir que je ne me
propose pas de répondre point par point à tout ce qu'il
pourrait dire du Docteur et de moi. ce serait une tä-
chetrop forte. ‘‘ Plus negaret asinng, dc.”

1l n'est aucun ouvrage, tant bon fut-il, qui n'ait été
eritiqué, altaqué mêmede la rouille de la sottise ; et le
Docteur Labrie aura raison de s*applaudir, si jamais
personne ne dit plus contre ses ouvrages que n‘a dit
notre Chevalier.——Car après tout qu'on examine bien
sa critique ; elle est longue,il est vrai, mais elle ne mon
tre aucunefante dans l‘ouvrage 1 Docteur,il y estdit
en termes généraux qu’il contient des principes dungé-
reux, mais ces principes dangéreux n’y sont point dé-
terminés ; il ne montre pas quels ils sont-il ne prouve
rien. Or jusqn'a ce qu'il aît désigné les endroits dan-
géreux, et qu'il les aît prourés tels par de meillenres
autorités que son ipse dixit, nous continuerons de re-
garder les premiers rudimens de Ia constitution pource
qu'il sont réellement, savoir, un excellent livre élémen-
taire, un travail utile à toutes sortes de personnes, mais
surtout à ceux qui n'ont pas eu occasion de lire les
grands ouvrages Anglais sur In Constitution. Jusqu'à
ce que l'on m'ait convainçu que mon opinion de l‘ou.
vrage est erronée, je continuerai «l'en conseiller la lec-
ture à mes compatriotes et surtout à la jeunesse, n'en
déplaise à Mr. C. D. E, non plus qu'à tous les preux
Chevaliers de la Bureancratie dont je suis,—L'ANTI-

sa

 

 

 

 

Le 22 du courant a été admis par les Honorable Juges
de la Cour du Banc du Rei, Mr. Thomas Barron fils.
comine Avocat, Procareur, Soliciteur et Conseilleur
dans toutes les Cours de Jurisdiction en ceite Province.

 

 

Mordi dernier les criminels de l’apportement Not, de lo pri-
sou de cette ville, où sant confnes quelques unsdee caractères
Vesplus marquants, entreutres Bourgoin et Verdon, ont fai!
une tentative pour s'échapper, en conpant wne des bares des fo-
nêtres qui donuent sur le jardin du Gouvernement. mais ont
etéapperçus par la sentinelle qui en dunna nvie su Capt, Hol-
land, gui introituisit.ce soldat duusla prison, où celnici lui indi
que un nommé Belotio comme le prisoninr qui avoit vu occupé
à coupes le barreau. Chure étrange loreque le capitaine exami-
ns je berreau, lu vitre avoit été replaçée.

tpGp

MAUXAGES.
En cette Ville Luruti dernier, Mr, John Mead, 3

Demoiselle Julie Venière, fille unique de Mr, Nicolas
Venière, tous deux de cette ville,

Encette Ville Mercredi matin, le 23 du courant, par
Monsieur Lesaulnier, Mr, IR. G. Lapoterie, etudiant
en droit, n Demoiselle Mathikle, seconde fille de Mr.
P, J. Duperrez,tous deuxde cette ville,

—Décès.—
An Presbitère de Lanoraye, le dix-huit du courant.

à l'âge de quatre-vingt-dix ane, Dame Geneviève Poi-
tras, veuve de feu sieur Jean Bezean. ci-devant de In
Cité de Québec. Elle fut bonne mere, bonne épouse
et bonne amie. Sea reste on été déposés duns 1'liglise
du lieu, Lundi, le vingt et nucui présent, en présence
de plusieurs Messieurs du Clergé et de l'assemblée de
la puroisse.

  

 

 

A LOUER.
Et possession donnée au premier de Mai prochain,
N MAGASIN ritué av bas du Marché Neuf
Aussi, TIOIS CHAMBRES audessua du cit Maga-

sin, Le tout sera loué ensemble ou séparément. ;
Oa saura les conditions en c'airossant au Soussipné.

Ji 8. CICARD DE CA: UFLL.
Montréal, 20 mars 1823.

JOURNAL DES SCIENCESNATU-

blié Xavier Tessier, ci-devant Editeur
du Journal de Médecine de Québec.

Oo" se propose de publier sous ee titre, un Journal Pé.
riocique, eu langue Française, consacré eux Scienc

natnrelles, savoir 3 La Botanique, l'Histoire Naturelle, la
Chimie, ia Minéralogie, is Médecine, is Chirurgie, l'A-
uatomie et le Phisloiogie, la Matière Médicale et toutes
Lan counsisesnees qui entrent Gans le domaine de chacune

eltes.

Co Journal devant être eonsidéré comme la suite du
Jourosl de Médeeiue de Québec, l’Editeur se flatts que
es ruoyens qu'il rient d'adopter pour en augmenter l'uti.

lité, en lui donnaut une plus grande étendue sur ce conti
nent, lui assureront la continustion de l'appui de ses con-

de Médecine de Québec à reçu dès son sommencement.
CONDITIONS.

Un Volume de 300 pages parsitta tous los trois mois.
Le prix de le souscription sera de Sax PIASTRES par an,
saw compter lus frais de poste pour ceux qui ls secevront|
par cells voies

On souscrità le Librairie dB. R. FARE & Cu. et chez
H. H. CUNNINGHAM, rue St, Paul,

Montréal, 24 Avril 1828, ti

Me. ZEPHIRIN GAUVREAU, or.
|ganiste et professeur de musique,prend
à liberté de présenter ses remerciments
aux dames et mestieurs de Montréal
et des environs pour l'encouragement
libéral Qu'il en à reçu depuis le peu de
tems qu'il s'est Ctabli en cette ville, et

il les prévient qu’il a fixé sa demeure dans le faubourg St.
Leureut, dans le haut de la maison de Mr. Durenteau.
rue Lagauchetière» où il continue à donner des leçons de
MUSIQUE, sur divers instruments, tels que Piano, Violon,
Clarinette, Flute, &c. Ilse transportcra & la demeure des
particuliers, soit pour donaer des leçons ou pour accorder
4 instriments.
Montréal, avril 1828.—jd.

IPERDUE—dernièrement dans la rue st. Paul, entre
les deux marchés ou de cette tue gagnant Ia rue craig

desricre la banque, une MONTRE d'argent à double
boitiers. Le nom de l'ouvrier est gravé au dedans comme
suit: Wm, Broad, No. 118 London. La perscnne qui l’a
treuvée est priée de la rementreà l’Imprimerie de la Minerve
et une récompense libérale se:a donnée si on l’exige-

Montiéal, 15 avril.—j
x

AVIS,
E SOUSSIGNE* à l’hoonneur d'informer ses atnis et
ie publie qu’il se propose de s'établir à son compte

40 premier de mai, comme

MARCHAND TAILLEUR,
An No. 134 Rue 8t. Paul, prês de l’Hotel de Rasco ay-

ant conduit depuis plusieurs années le commerce de Mr. F.
Metzier daus la branche ci.dcsons, il ae Antte d’être en état
de répoudre à la faveur de ceux qui voudront bien l'encoue
rager.

JOSEPH BOUL\NGET.,
Montrés! 7 Avril 1828—jpm

 

AVI#.—Eut donné aux Cullivateurs
et autres qui désirené améliorer ls

9 ruce de leur bites à cornes, que le
beau T'AUREAU, le CHERUB, qui
8 été donné au solesigné, pour celle

e fin, par Son Excellence le Gouver-
aenr en Chef, sera tenn dans ses étables, silnées derrière le
Masonic Hall, pendant la saison,  Cetanimastest de lu race
oplébre d’ Ayrshire, et à rapporté le plus haut prix à l'ex.
hibition dew bites à eornes en cette ville.

Le prix de chaque vache u’est que Ts. Gd,
WILLIAM SHARP,

 

Mons. car, 1 Avril [8ZK.~—},

A Becteté qui a existé depuis plus de six ans entre lesL Soussignés, sons le nom et raisons de GiBb & Hin.
DERSON, cessera le 15 du ecurant, et seia (otalement dis-
oute, Toutes les personnes qui ont des demandes vontra la
dite Société sont prices de les faire et elles seront liquidées,
et celles qui doivent sont pareiilement informées de payer
immédiatement le montant de leur comptes,

JOHN GIBB,
JOHN HENDERSON,Montréal, 4 Avril 1828.—j.

A VENDRE,
Us superbe emplacement situé en la ville des Trois-

Rivières, vis-à-vis la chambre d'audience, contenant
00 pieds de front sur 80 de profondeur, tenant son front
au niveau de la rue des champs
frenaye, d’un côté à Charles

» en profondeur à Mr. La.

aux repiésentans d'Angéliqne
Ogden, et de l'autre côté

tés eaudry, S’adresser aux
‘Trois Rivières à A. Z,- Leblanc,
soussigné À Montiéal,

Fcuyer, Notaire, on qu

Montréal, 31 Mars, 18,8 —um

¢ ;
À VENDRE OU À LOUER,

RELLES de b'Amérique du Nord, Pu-|Toute ou on partie, au désir de l'acheteuroudu locataire.
BETTE bells Propriété située au Bout de PTie. à l'embouchureC des Rivières des Prairies et l’Assomption. à efng lieues de

    

 

Montréal, consistant ax 90 arpans de (erre faite, partie en excel
tes prairies, partie propre à la culture de toute espèce de grains;
ur laquelle sontcoustsuits une belie et grande maison de ‘pierre
étages, une autro maison en bols de 80 pieds quarré, une

de 120 pieds de long, et plusieurs avires petits'batimenis, t
plus deux beaux jardius complaniés d'arbres frulsiors, es Is dri,
des traverses à l'Isle de Montréal, à Heperilgiy ot A Varennes
‘qui ont donné jusqu'a £340 par an. :
Ce poste au coufluent de plusieurs rivières navigables, par sa

situatron Centrale et par sa proximité de ln ville et des paroisses bes
plus riches, est un des plus imporiaats de Ia province pour tous
personne entreprenante et iodusirieuse, qui désirerait y établie um
commerces Ou soe bonde auberge.

Aussi a vendre ou à louer pourplusieurs anoées, wae autre Torrecitoyens et qu'on lui fera ie même accueil que le Journal| de 100 arpents,située à une leu du village de l'Assemption vs bâtiede maison, grange &e,
Pourplus amples Informations, H faut s'adresser au Dr. Kimber

à Montréal, ou au soussigné surles lieux, B. PANET.
Laclhieaaye, 10 Mars 1628.— ss.

À Vendre ou à Louer,
rom Prendre possession immédiatemeent—Un superbeA. Emplacementsitué dans la seconde concession dela paroisse de Verchères nommée le Petit Cêteau, avec unejolie MAISON dessus construite.—Cette situation est tres.yavantageuse pour toute sorte de commerce étant aux qua-tre fourches du chemin et étant le passage le plus ordinairedes persones qu voyagent entre Montréal et les paroissesde &. Antoine, St.Denin, St- Ours, &c. Pourles conditionss’adrewer sur les lieux, à Mr. Louis Bertrand. où au Soussigné à St. Athanas. PASCH, Sess avril, 1828—qid. AL THOMA

A LOUER au premier de Mai.oe REemmiue
poutUnkEntelmagndooerice presquevis-à -vis les Offices du Shérif. aus

s'adresser à JuLrex PERRAULT, unr,
N°.18 Rue St, el.Montréal 27 Pévrier 1528 —j Gabriel

A LOUER.
EX tout où en partie et possession donnéeimmé

partenant
diatement, cette belle propriété ci devant up. la succession de feu F. W. ERMARTINGER.Kcuyer. siavantagrusement située dans la rue St. Vincent.en face du Pa'ais de Justice de cette Ville, Cette propriétéest propre poortoute sor.e de Négoce. soit pour magasin euGros où en détail, maison de pension, où pour des offices,Les dépendances sont des plus commodesettrés rpacieuses.H y à en outre un beau jardin complante d'arbres fruitiers,une grande cour, &c. &c. La Maison est à deux étages etest réparge Par un mur qui la rend convenable Pour sne ouplusieurs familles, ou pour plusieurs offices.

ERA
Montréal. 14 Mars, 1028 PRINO GIRAZDE
HYrouiTe N. VALLEF,

remercie les Dames et Mes
ses environs, de qui il à reçu un €
etil les informe respectueusemen
boutique au N°. 39 rue St, Paul ; et ilse fera comme devoutume un devoir de se transporter aux différentes demeursdes Dames ct Messieurs lorsqu'il en sera requis. Enfin,itfera commeil a fait jusqu à présent son possible pour se ren-dre utile à tous ceux qui voud nt bi 4pratique. q ront bien l'honorer de leur
CFII à constamment chez lui

tes dimensions et de différentes
dont il disposrra à aussi baspri

Montréal. 31 Mas. 1828.

 

Coëffeur, Pertoquier. &e
sieurs de Montréal et de
ncouragement généreux ;
t qu’il continue à tenir sa

des perri.ques de dfféren-
Couleurs ainsi que frisettes,
X que possible,
J

Grains d vendre.
Parles Soussignés :—

200 Ibs de graines à
de la crue de 1827.
2000 lbs de graine de trèfle rouge,
400 lbs do. do. blanc,
200 minote de graine de mil,
160lbs de graine de mancLe WURTZLE,Un grand assortiment de graines de jardin,

et des sHAKERS, comme de coutume, &c. &e, ke.
JEDGE & LYMAN,

hitnistes & Apothicaires.Montréal, 24 Mors 1828.—j P w
AS-—Gssvarn Gratz informe respectueusementleDames et Messieurs de Voutreal, qu'il fait les ouvrs,gee suivant en chereux, savoir .—chaines de montres, gar.le montres, colliers et b'acelets pour les Dames, bagues e:boucles d'oreille , &c. &e —lerquels il fera et disposera à

S'adresscr chez Mr, Feraphino Giraldi au marché neuf,

oignan des sHaxERe, garanties

unglaises

 

 
  
  
  

 

J. A. LABADIE, N.p,

A LOUER,
Et possession donnée au Ler Mai,

Una jolie Maison à deux étages, située dans le
urg St, Louis, dans li rue Ste. Catherine, près de

l’église de St. Jacq.1e8, avec écuries, hangarde, remites, et
un grind Jardin, d’adresret à G- Q. DUBOIS.

Montreal, 3 Aviil, Le28.— um-p.

 Montreal 51 Mars, 1828. +;

| ErMessienrs les Souscripteurs dz lu Ville of
du District des "Troi, ai -Bividres sont respectuetses
ment priés de PAYS IMMEDIATEMENTle montant
ide lear compte à' Ur, À. Z. Le Blanc Notaire,


